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ARTICLE 5

À la première phrase de l’alinéa 6, après la première occurrence du mot :

« personne »,

insérer le mot :

« majeure ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement restreint aux seuls majeurs l’ouverture de l’aide à mourir en raison de la 
fluctuation de la volonté chez les enfants et du risque accru de stress post-traumatique pour la 
personne qui lui aurait administré une substance létale.


